
QUESTIONS POUR l’AG 2010.

Conformément à la Décision du CA étendu aux délégués prise le 05 juin  2009,
les questions à poser lors de l’assemblée générale statutaire  sont à envoyer aux délégués des 
provinces et tir nature pour le 15 janvier 2010. 
Ceci  afin de permettre leur inscription à l’ordre du jour.
Ordre du jour  qui doit être envoyé aux mandataires pour le 20 janvier 2010 au plus tard.
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